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Ce livre présente les compétences du chancelier diocésain, une 
figure très ancienne de l’administration diocésaine mais très 
peu étudiée. Le droit canonique lui attribue essentiellement 
les fonctions de rédaction, de conservation et d’expédition des 
actes de la curie. Cependant, au-delà de cette brièveté du Code, 
l’auteur démontre que chaque canon peut faire objet d’un acte 
juridique. Le chancelier juriste se met au service des personnes 
juridiques sujettes à l’autorité de l’Evêque pour les conseiller sur 
l’application des lois, des décrets, des instructions et des directives 
qui émanent du Saint-Siège, des Conférences épiscopales et de 
l’Evêque. En tant que notaire, il veille sur l’authenticité des actes 
et signale des cas pathologiques, par exemple en ce qui concerne la 
discipline des sacrements, en particulier, le mariage canonique ou 
concordataire.
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